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n° 273 899 du 9 juin 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. KPWAKPWO NDEZEKA

Rue du Marché aux Herbes 105/14

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 mai 2022.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 7 juin 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. KPWAKPWO NDEZEKA,

avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque et d’origine kurde. Vous viviez à Nusaybin. Vous

êtes sympathisant du Halklarin Demokratik Partisi (HDP ci-dessous). Le 05 avril 2022, vous êtes arrêté

à l’aéroport de Zaventem car vous êtes en possession de faux documents. Vous avez introduit votre

demande de protection le jour même de votre arrivée.

A l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants :

Vous vivez à Nusaybin avec votre famille.
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En 2015 et 2016, des affrontements ont lieu entre les autorités et des combattants kurdes. Les autorités

demandent aux civils de quitter leur maison. Vous allez vivre dans un village des alentours avec votre

famille. Votre maison est fortement endommagée.

En 2017, votre famille revient à Nusaybin pour réparer votre maison. Vous restez encore vivre au village

jusqu’en 2018 puis vous rejoignez votre famille. Mais, très marqué par ce que vous avez vu, vous restez

cloîtré chez vous.

En 2019, une bombe explose à côté de votre quartier, tuant notamment une de vos connaissances.

Du 08 juin 2020 au 27 novembre 2020, vous effectuez votre service militaire à Erdemiz. Vous retournez

ensuite à Nusaybin. Peu après, des mesures sont mises en place dans le cadre de la pandémie. Vous

restez chez vous sans activité. En février 2022, vous décidez de rejoindre Istanbul afin de trouver un

emploi.

Vous trouvez un emploi dans un petit atelier de confection. Après deux semaines, alors que vous

écoutez un chanteur kurde, deux collègues vous signalent que vous n’avez pas le droit d’écouter cela et

vous dénoncent auprès de votre patron. Celui-ci vous renvoit immédiatement en vous giflant.

Deux-trois jours après, vous retournez à l’atelier afin de réclamer votre salaire. Mais le patron ainsi que

vos collègues vous insultent et vous menacent de mort et de vous dénoncer comme terroriste. Le même

jour, ils déposent une lettre de menace sous votre porte. Vous vous rendez vers le commissariat afin de

porter plainte. Sur le chemin, vous rencontrez une voiture de police. Vous leur expliquez vos problèmes.

Ceux-ci refusent de prendre votre plainte en vous signifiant que vous n’avez pas le droit d’écouter de la

musique kurde.

Suite à cela, vous vous rendez chez un ami. Celui-ci vous informe qu’il connait quelqu’un qui peut vous

faire sortir du pays. C’est ainsi que le 05 avril 2022, vous quittez la Turquie, avec des faux documents

belges, par avion à partir de l’aéroport d’Antalya afin de rejoindre la Belgique où vous arrivez le jour

même.

A l’appui de votre demande de protection, vous fournissez une copie de votre carte d’identité, une

composition de famille, un document avec votre adresse, quatre vidéos, un article, un rapport d’une

ONG et 20 photos.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant

donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

La circonstance que vous avez induit les autorités en erreur en ce qui concerne votre identité et/ou votre

nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents ou en dissimulant des

informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision dans un sens

défavorable a justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

Il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951. De même, et pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de

conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article

48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.

En effet, vous dites craindre de subir des persécutions, et notamment d’être menacé ou arrêté, de la

part des autorités car vous êtes kurde. Vous craignez également votre ancien patron car vous avez

réclamé votre salaire et qu'il vous a menacé de vous dénoncer comme terroriste (notes de l’entretien

pp.10-11). Vous signalez aussi ne pas vouloir retourner à Nusaybin au vu de votre traumatisme suite

aux évènements violents vécus là-bas.
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Tout d’abord, s’agissant des problèmes que vous avez vécus lorsque vous viviez à Nusaybin, le

Commissariat général constate que vous ou votre famille n’étiez pas visés personnellement et que vous

n'indiquez pas que votre famille y rencontre des problèmes actuellement.

En effet, vous expliquez que votre maison a subi des dommages en 2015-2016 (notes de l’entretien

pp.11, 12). Vous fournissez onze photos afin d’attester de ce fait (Farde documents, pièces 5), 4 vidéos

de bombardements de la ville (farde documents, pièce 1) et 4 photos de Nusaybin (farde documents,

pièces 7). Il ressort cependant de vos propos que votre maison a été endommagée dans le cadre

général du conflit, lors d’affrontements, et que celle-ci n’était pas particulièrement visée. De plus, depuis

2017, votre famille est retournée vivre à Nusaybin afin de la réparer (notes de l’entretien p.12). Les

membres de votre famille y vivent toujours actuellement, et selon vous, ils vont bien (notes de l’entretien

p.12).

Aussi, si vous dites avoir été visé une fois par le laser des armes des militaires dans ce contexte (notes

de l’entretien p.11), vous ne fournissez aucun élément permettant de penser que vous étiez visé

personnellement.

Ainsi, vous expliquez marcher dans la rue alors que les forces spéciales étaient dans des véhicules

blindés et qu’elles ont pointé le laser de leur arme sur vous. Vous dites avoir continué à marcher et ne

plus avoir vu leur laser après un temps. Selon vous, si vous aviez commencé à courir, vous auriez été

abattu (notes de l’entretien p.11). Premièrement, constatons qu’il s’agit d’une supposition de votre part.

Ensuite, vous dites, dans un premier temps, ne pas connaitre la raison pour laquelle les autorités vous

visaient. Et si vous ajoutez à la fin de l’entretien que c’est peut-être à cause de votre cousin assassiné,

vous spécifiez à nouveau ne pas le savoir (notes de l’entretien p.16).

Vous ne mentionnez aucun autre problème personnel avec vos autorités lorsque vous viviez à

Neusaybin (notes de l’entretien p.11).

S’agissant d’éventuel problème de votre famille avec les autorités, comme signalé, vous dites qu’elle vit

à Nusaybin et qu’elle va bien. Deux de vos frères travaillent (notes de l’entretien p.5). Et, vous dites ne

pas savoir s’ils ont rencontré des problèmes avec les autorités (notes de l’entretien p.9).

Constatons que vous ne fournissez aucun élément qui permettrait de penser que vous ou votre famille

étiez une cible pour vos autorités lorsque vous viviez à Nuysabin. D’ailleurs, constatons que ce sont les

autorités qui vous ont obligé à quitter votre logement au vu des affrontements et donc de l’insécurité qui

y régnait. Vous avez donc dû quitter votre logement dans un contexte de protection et non de

persécution.

Vous fournissez en outre un article sur le décès d’une personne que vous connaissiez près de votre

quartier suite à un bombardement en 2019 afin d’attester de la situation d’insécurité qui règne là-bas

(Farde documents, pièce 6) et un rapport d’une ONG daté du 08 janvier 2016 qui fournit des

informations sur la situation sécuritaire à Nusaybin à cette époque (Farde documents, pièce 9).

Néanmoins, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il

ressort d’une analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de

sécurité en Turquie (voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 27 octobre 2021, disponible

sur le site Internet du CGRA https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_turquie._situation_securitaire_20211027.pdf ou https://www.cgra.be/fr ) que les questions de

sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le cadre

d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres qu’affiliés ou

faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le

nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des affrontements entre le PKK et les

forces armées turques a fortement diminué à partir de 2017. Sur les quelque 520 victimes civiles

comptabilisées en Turquie entre la reprise du conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont

tombées depuis le 1er janvier 2020.
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Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et le 28 février 2021. On attribue cette

diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité »,

des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de

couvre-feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des

informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout

du Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de

sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques

mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives

sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse intensité » entre l’armée turque et l’YPG

ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de l’année 2020, sans retombées sur la situation

sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de la présence de la partie requérante en Turquie, elle courrait un risque

réel d’être exposée à une menace grave contre sa vie ou contre sa personne en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

Le Commissariat général ne remet en cause ni le fait que vous proveniez de Nusaybin, ni le

traumatisme que ce fut pour vous d’y vivre durant cette période. Cependant, rien n’indique que vous ne

pourriez pas vous installer ailleurs en Turquie, et notamment à Istanbul.

Ainsi, le Commissariat général constate que vous avez décidé de vous rendre à Istanbul de manière

spontanée afin d’y trouver un emploi (notes de l’entretien pp.11-12) et que vous n’avez eu aucun mal à

en trouver puisqu’après quelques jours vous travailliez (notes de l’entretien p.14).

S’agissant des problèmes que vous dites avoir rencontré là-bas : les menaces de mort ou le fait d’être

dénoncé comme terroriste de la part de votre patron et de deux de vos collègues car vous avez écouté

de la musique kurde, ceux-ci s’apparentent davantage à un conflit interpersonnel qu’à une persécution.

Vous dites que ces menaces font suite au fait que vous réclamiez votre salaire après qu'il vous ait

renvoyé parce que vous écoutiez de la musique kurde (notes de l’entretien p.14) et que vous n’avez eu

aucun autre problème avec votre patron ou vos collègues (note de l’entretien p.14). Constatons,

premièrement, que cette difficulté rencontrée avec votre patron n'est pas suffisamment grave à elle

seule, pour être assimilée, à une persécution au sens de la Convention de Genève ou à une atteinte

grave telle que définie dans la définition de la protection subsidiaire.

Ensuite, vous ne fournissez aucun élément permettant de penser que vous auriez des problèmes avec

votre ancien patron et vos collègues si vous rentriez à Istanbul, ni que vous auriez une crainte à ce

propos.

Ainsi, relevons que vous ne connaissez pas le nom complet de votre patron ou de vos collègues (notes

de l’entretien pp.13-14). Vous ne connaissez pas leur lieu de vie à Istanbul (notes de l’entretien p.14).

Et, vous n’avez pas essayé d’obtenir des informations à leur propos car selon vous, vous aviez constaté

que vous n’aviez aucun droit (notes de l’entretien p.14), ce qui n’explique pas selon le Commissariat

général que vous n’ayez pas essayé d’obtenir des informations sur vos persécuteurs. Ce manque

d’intérêt à leur propos jette le discrédit sur votre crainte.
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De plus, alors qu’ils ont menacé de vous dénoncer comme terroriste, vous ne savez pas s’ils l’ont

effectivement fait et si une procédure judiciaire est ouverte à votre encontre (notes de l’entretien p.15).

Et, vous n’avez fait aucune démarche pour obtenir cette information. De manière générale vous n’avez

aucune information sur votre situation en Turquie et vous n’avez pas essayé d’en avoir (note de

l’entretien p.15). A nouveau, ce manque d’intérêt pour votre situation en Turquie suite à leurs menaces

continuent de décrédibiliser votre crainte.

Et enfin, excepté le fait de vous adresser à deux policiers dans une voiture qui vous ont signalé, après

avoir vérifié votre carte d’identité, que vous ne pouviez pas écouter des « chansons de terroriste » et

qu’ils n’allaient pas enregistrer votre plainte (notes de l’entretien p.10), vous n’avez entamé aucune

autre démarche pour obtenir de l’aide (notes de l’entretien p.15). Partant, le Commissariat général ne

peut pas conclure de cette simple démarche que vous ne pourriez pas obtenir de l’aide en Turquie. Ceci

achève également de jeter le discrédit sur votre crainte.

Dès lors le Commissariat général n’estime pas votre crainte en cas de retour à Istanbul comme crédible.

Vous n’avez pas non plus démontrer que vous ne pourriez pas obtenir de l’aide de la part de vos

autorités.

Et si vous répétez à de nombreuses reprises que les kurdes ne sont pas aimés en Turquie, qu’ils sont

persécutés et que le pays est raciste (notes de l’entretien p.15), excepté le fait que vous avez exposé,

vous n’avez pas rencontré d’autre problème en Turquie en raison de votre ethnie kurde (notes de

l’entretien p.13).

Concernant votre famille, vous dites que vos parents ont subi des persécutions dans les années 80-90,

vous mentionnez des assassinats ou des arrestations de personnes qu’ils connaissaient, de

l’interdiction d’écouter de la musique kurde et des descentes des autorités pour placer les gens en

garde à vue. Néanmoins, vos parents n’ont jamais été arrêtés (notes de l’entretien p.13) et vous ne

mentionnez pas d’autres persécutions pour des membres de votre famille nucléaire.

Vu que le caractère fondé de vos craintes quant à vos problèmes à Istanbul a été remis en cause, il

reste à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être Kurde constitue une circonstance qui puisse à elle

seule justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut relever des informations jointes

à votre dossier administratif (COI Focus Turquie. Situation des Kurdes non politisés , du 9 février 2022)

que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15 millions de personnes ) de la

population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant considérée

comme la première ville kurde du pays. Entre 25 à 30 % des kurdes soutiennent l’AKP, le parti du

président Erdogan, et certains siègent comme parlementaires de ce parti et occupent de hautes

fonctions.

Plusieurs sources indiquent que les Kurdes en Turquie peuvent être victimes de discriminations,

notamment à l’embauche, en particulier s’ils mettent en avant leur identité kurde. Quelques cas

ponctuels de meurtres et d’agressions physiques pour des motifs de haine ont été enregistrés ces

dernières années. Les circonstances personnelles et l’origine géographique influencent la capacité des

citoyens kurdes de faire valoir leurs droits comme tout autre citoyen turc : les Kurdes vivant dans l’ouest

de la Turquie auront un meilleur accès aux services publics que ceux résidant dans les zones

conflictuelles du sud-est.

Plusieurs sources signalent aussi que les autorités ont restreint les droits culturels des Kurdes –

notamment en limitant l’usage de la langue kurde dans l’espace public et l’enseignement, en interdisant

des associations et des manifestations culturelles, etc. – sous prétexte de lutter contre le terrorisme.

Cependant, de nombreuses sources consultées par le Cedoca affirment que les Kurdes qui n’ont pas

d’implication ou de liens avec un mouvement politique kurde ou avec d’autres initiatives visant à

promouvoir les droits des Kurdes ne risquent pas d’être visés par les autorités ou de subir des

discriminations significatives.
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Au vu de ces informations, il n’est nullement question d’une situation généralisée de harcèlement ou

d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités turques traduirait leur

volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne

peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que

tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait

de son appartenance ethnique.

Signalons que vous dites être sympathisant du HDP depuis 2014-2015 (notes de l’entretien p.8), qu'à

une reprise, vous avez surveillé les urnes lors des élections, et cela de votre propre initiative sans

rencontrer de problème (notes de l’entretien p.8), que vous avez participé à deux ou trois nevrozes sans

y avoir de rôle avant 2015 (notes de l’entretien p.8), que chacune de ces marches aurait été dispersée

par les autorités qui lançaient des gaz lacrymogènes et qui utilisaient des pompes à eau. Mais, excepté

le fait que vous avez été touché par de l’eau, vous n’avez pas rencontré de problème durant ces

activités (notes de l’entretien p.9). Vous ne mentionnez aucune autre activité. Et s’agissant des

membres de votre famille, vous dites qu'ils se limitaient également à voter pour le parti et à participer

aux nevrozes (notes de l’entretien p.9). Vous ne mentionnez aucun problème pour eux avec les

autorités.

Dès lors, au vu de ces éléments et du peu de connaissance que vous avez sur le parti (notes de

l’entretien pp.7-9), le Commissariat n’estime pas que vous soyez une cible pour vos autorités en raison

de votre sympathie pour le HDP. D'ailleurs, vous n'invoquez aucune crainte pour cette raison en cas de

retour en Turquie.

Par ailleurs, vous mentionnez qu'un de vos cousins a rejoint le PKK et a été tué en octobre 2016 par les

autorités (notes de l’entretien p.9). Lors de l’enterrement de votre cousin, les autorités sont intervenues

avec des pompes à eau et des jets de gaz lacrymogènes (notes de l’entretien p.11). Suite à cela, les

personnes se sont dispersées. Un local était loué pour se retrouver après l’enterrement. Lorsque vous le

prépariez avec les deux frères de votre cousin, les autorités sont venues en vous interdisant d’utiliser ce

local pour l’enterrement (notes de l’entretien p.16). Vous n’invoquez pas d’autres problèmes pour vous

et votre famille en raison de l’assassinat de votre cousin (notes de l’entretien p.16).

S’agissant des documents que vous déposez à l'appui de votre demande, vous fournissez une copie de

votre carte d’identité, une composition de famille et un document de résidence afin d’attester de votre

identité, nationalité et lieu de vie. Ces éléments ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

Vous fournissez un article concernant une de vos connaissances qui a été assassinée près de votre

quartier suite à un bombardement en 2019. Cet évènement n’est pas non plus remis en cause dans la

décision, et donc ne permet pas de faire une analyse différente.

En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis de conclure à l’existence dans votre chef

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De

l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir

des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi

sur les étrangers du 15 décembre 1980).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.
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3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l'article 57/6/1, §1er de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; -

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs; - violation du principe général de bonne administration impliquant notamment un devoir

de prudence, de minutie et l'obligation de tenir compte de tous les éléments de la cause, de l'absence,

de l'erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs et de l'erreur manifeste

d'appréciation;

3.2. Elle fait valoir que la partie défenderesse a violé les dispositions légales soulevées sous le moyen

quant au délai légal de traitement de la demande du requérant en procédure accélérée.

Elle observe par ailleurs que la décision querellée justifie son choix d’une procédure accélérée en

invoquant que le requérant a induit en erreur les autorités en ce qui concerne son identité et/ou sa

nationalité alors que dans sa motivation elle admet que l’identité et la nationalité du requérant ne sont

remises en cause. Elle constate dès lors que la motivation de la décision attaquée est contradictoire sur

ce point et viole les dispositions légales soulevées.

3.3. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l'article 1er, A 2) de la Convention

de Genève du 28/07/1951 relative au statut des réfugiés; - violation de l'article 3 de la Convention

européenne de Sauvegarde des Droits de l'homme; - violation des articles 48/3, 48/4 et 48/6, §5 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; -

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs; - violation du principe général de bonne administration impliquant notamment un devoir

de prudence, de minutie et l'obligation de tenir compte de tous les éléments de la cause, de l'absence,

de l'erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs et de l'erreur manifeste

d'appréciation; L'article 1 er, A 2) de la Convention de Genève du 28 juillet1951 relative au statut des

réfugiés définit le réfugié comme étant une "personne qui (…) craignant avec raison d'être persécutée

du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou

de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays"

3.4. Elle souligne que le requérant a justifié la situation d’insécurité à Nusaybin et considère que la

partie défenderesse a minimisé la portée réelle des faits ayant traumatisé le requérant.

Elle estime que le requérant a décrit avec détails les circonstances des faits vécus l’ayant poussé à fuir

son pays. Elle relève que le requérant a expliqué avoir personnellement subi des insultes, violences et

menaces en raison de son origine kurde.

3.5. Elle demande la réformation de la décision attaquée et en conséquence, reconnaître au requérant

la qualité de réfugié. Subsidiairement, de lui accorder le statut de protection subsidiaire et sinon

d’annuler la décision attaquée.

4. Nouvelles pièces

4.1. Par le biais d’une note complémentaire, remise à l’audience, la partie requérante produit les

documents suivants :

- une copie d’un article extrait de Wikipedia sur A.T. ;

- une copie d’une composition de famille.

4.2. Ces documents répondent aux exigences de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Partant,

ils sont pris en considération par le Conseil.

5. Question préalable

5.1. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.
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A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

5.2. Dans l’acte attaqué, la décision querellée justifie l’emploi de la procédure accélérée prévue à

l’article 57/6 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 par l’application de l’article 57/6/1 §1er,c visant la

situation où le demandeur a induit en erreur les autorités en ce qui concerne sa nationalité et/ou son

identité.

Or, comme le relève la partie requérante, la motivation de ladite décision relève que le requérant a

produit une copie de sa carte d’identité et un document de résidence afin d’attester de son identité, de

sa nationalité et lieu de vie. Elle conclut que « ces éléments ne sont pas remis en cause dans la

présente décision.»

Dans la mesure où la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit pas expressément de sanctions pour le non

respect des conditions requises par les articles 57/6/4, alinéa 1er, et 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, précités

de la même loi, la question se pose de savoir si la décision est entachée d’une irrégularité substantielle

qui ne saurait être réparée par le Conseil et si, par conséquent, elle doit être annulée conformément à

l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi.

La question se pose cependant de savoir si la partie requérante a un intérêt à solliciter l’annulation de la

décision pour ce motif. Le Conseil estime que le moyen est irrecevable, faute pour le requérant de

justifier son intérêt à cet aspect du moyen en indiquant concrètement en quoi le fait d’avoir vu sa

demande de protection internationale traitée selon la procédure accélérée lui a causé préjudice.

5.3. S’agissant de la violation de l’article 57/6/1 § 1er, le Conseil relève que la requête vise en fait l’article

57/6. Par ailleurs, d’une part, le délai de quinze jours ouvrables prévu par cet article est un simple délai

d’ordre qui n’est assorti d’aucune sanction, et d’autre part, la partie requérante ne démontre pas de

manière convaincante en quoi le dépassement de ce délai constituerait une irrégularité substantielle

justifiant l’annulation de la décision attaquée, ni en quoi ce retard lui aurait causé un préjudice

particulier.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2. En substance, le requérant déclare avoir fui son pays par crainte des agissements d’un général de

l’armée dont il a accidentellement tué une cousine lors d’un accrochage. Il allègue que ce dernier a

effectué une descente à son domicile et a fait arrêter son cousin sur place et a proféré des menaces de

mort suite à la découverte des activités du requérant en faveur du parti de l’opposition Ecidé

(Engagement pour la citoyenneté et le développement).

6.3. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).

6.4. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée.
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6.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que, dans le cadre de la procédure accélérée prévue par l’article

39/77 de la loi du 15 décembre 1980, tant les parties que la juridiction sont tenues au respect de délais

de procédure réduits. La partie requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité

particulière du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte

d’éléments de preuve. Lorsque le Conseil est saisi d’un recours dans le cadre de cette procédure

accélérée, il doit, par conséquent, s’attacher tout particulièrement à éviter que les contraintes

spécifiques à cette procédure n’entrainent une rupture de l’égalité des armes entre les parties ou

qu’elles n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire.

6.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la

plus récente:

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

6.8. Il ressort du dossier administratif qu’en l’espèce le requérant a produit uniquement des pièces à

même d’établir son identité et sa nationalité, éléments qui sont pas contestés par la partie

défenderesse.

6.9. Dès lors que devant la Commissaire adjointe, le requérant n’a pas étayé par des preuves

documentaires fiables des passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amené à

quitter son pays et à en rester éloigné, cette autorité pouvait valablement statuer sur la seule base d’une

évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant

qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa

situation personnelle.

6.10. Le Conseil considère que tel a été le cas en l’espèce.

6.11. Il observe que la décision querellée ne remet pas en cause le fait que le requérant provienne de

Nusaybin et le traumatisme que ce fut pour lui d’y vivre durant la période de 2015 à 2017 marquée par

des affrontements armés dans la ville. Il relève que le requérant a décidé librement et spontanément de

s’installer à Istanbul en 2022 et qu’il n’a eu aucune difficulté à y trouver un emploi.
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6.12. S’agissant des faits survenus à Istanbul ayant poussé le requérant à fuir son pays, le Conseil, à

l’instar de la décision attaquée, estime que ces événements ne sont pas de nature à établir une crainte

de persécution ou un risque réel d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 dans le chef du requérant.

6.13. A propos du fait que le requérant soit kurde, il ressort très clairement des informations de la partie

défenderesse, non contredites par la partie requérante, que l’on ne peut pas conclure que tout Kurde

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son

appartenance ethnique.

6.14. Par ailleurs, le fait que le père du requérant porte un nom similaire à celui d’un politicien kurde

comme invoqué à l’audience ne peut en aucun cas suffire pour établir une crainte de persécution ou un

risque réel d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dans son

chef. Les documents produits dans la note complémentaire ne sont pas de nature à énerver ce constat.

6.15. Partant, le Conseil se doit de constater que la requête n’avance aucune explication ou justification

aux différents motifs de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible

d’établir le bien-fondé des craintes alléguées par le requérant.

6.16. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit pas qu’il a

quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/4 de la loi énonce que :

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes

graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se

prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses

d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2. A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

7.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas de nature à établir une crainte de

persécution dans son chef, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il

serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juin deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


